V0.4

page 1/2

Modalités d’organisation des Etats généraux « retraite ICNA » dans les organismes
Sous réserve des conclusions de la réunion du comité de pilotage du 6 mai entre les OS et le SG et le DSNA, voici quelles pourraient être les modalités d’organisation des états généraux « retraite ICNA » dans les organismes.

1- Chaque entité (SNA, CRNA, etc.) ou direction désigne une personne chargée d'animer la consultation dans les entités (pour les SNA, cela peut être la même personne qui organise la consultation pour tout le SNA ou plusieurs personnes différentes). 

2- Ces « animateurs » pourront s’entourer des compétences nécessaires localement pour organiser les débats, en particulier du point de vue médical (médecin de prévention ou médecin à norme) et du point de vue administratif (chef ou représentant chef SA). Ils serviront de relais entre les agents et les responsables des GT pendant la phase de consultation.
3- Des réunions seront organisées à Paris ou à Athis-Mons avant le début de la consultation pour présenter les documents et les problématiques aux animateurs, médecins et éventuels correspondants SA.

4- Sur la base du dossier qui va être issu des GT (Etat des lieux + 1 document rassemblant les fiches thématiques Carrière et Sécurité, à savoir description de la problématique et une vingtaine de questions), l'animateur organise, dans la forme qui lui semble la plus appropriée, les débats dans l'entité. Les modalités d'organisation de ces débats au niveau local devront faire l'objet de discussions avec les OS locales (hors CTP).

5- Trois grandes phases sont définies pour la consultation collective, en laissant une phase de maturation entre chaque phase (2 semaines minimum par exemple) :

- une phase de présentation de l’état des lieux et des fiches thématiques;

- une phase de débat
- une phase de restitution et de validation de la synthèse des débats élaborée par l’animateur.

6- La synthèse que devra préparer l’animateur inclura les informations suivantes :

- taux de participation des ICNA dans l’organisme ou la direction (calculé à partir du nombre de participants à chaque réunion pour les différentes phases),
- éventuelle répartition remarquable par rapport aux fonctions tenues par les participants (encadrement, détaché, CDS, CDT, CDQ, CDE, PC, élève, poste hors contrôle et hors encadrement (ex assistant de classe))  et leur âge (< 35 ans, 35-45 ans, 45-55 ans, > 55 ans).

Elle permettra pour chacune des questions posées de résumer la teneur des débats, en précisant si nécessaire si les réponses étaient différenciées selon les fonctions ou l’âge.

7- Au-delà de ces synthèses, et parallèlement à la consultation collective,  il est possible de répondre individuellement à la consultation. En effet, il est important que tout le monde puisse s'exprimer au travers de ces états généraux, mais il faut savoir "qui" s'exprime, tout en assurant bien-sûr l’anonymat. Dans ce cas, l'agent doit transmettre sa réponse directement à l'animateur de l'organisme, dans une enveloppe prévue à cet effet, et précisera sur le questionnaire (des cases à cocher seront prévues à cet effet) :

- sa fonction (encadrement, détaché, CDS, CDE, PC, élève, poste hors contrôle)
-  sa tranche d'âge (< 35 ans, 35-45 ans, 45-55 ans, > 55 ans)
-  s’il a participé ou non à la présentation et au débat dans l’organisme, et pourquoi. 

8- L'ensemble des réponses (synthèse + réponses individuelles) sont transmises aux animateurs des GT Sécurité et Carrière. Ces GT se réuniront dans une réunion commune pour organiser le traitement des retours.
9- Deux adresses mail de groupe seront créées avec :

- pour la 1ère, les animateurs et co-animateurs des GT Sécurité et Carrière et SDRH (N Cazalis, N Neuman)
- pour la 2nde : les mêmes plus tous les membres des GT Sécurité et Carrière et tous les animateurs des débats dans les organismes.

La 1ère adresse permettra aux animateurs des débats (et seulement eux) dans les organismes de poser des questions pour lesquelles ils n’ont pas de réponse. Les réponses seront transmises à la 2ème adresse, ce qui permettra d’échanger question et réponse.

